
Provincinl, iJohm Iph diiix ih^niicicH SoHtiiHH, do inéiiio

aiis.Hi (iiM- (laiiil:i St-Hsioiid»' iM'J/i.

L(3 Kniiil 'ri'ii'iliiiiiil inciiliniiiii'' iInMs la l.iN(<> (i-diwMiiH

«'t iliiiiM le Mi'NMiii'')' (lu 'jri i'N|)irf, ('i)iiNi<i(^ un iiji'illi'ur

«les iiiloriiiiituins tli^ Vulnt ('oiiiitt*, dans \r iiioduii des

vciiicsdex Irnvs iiunlirs en ( l'ilti l'ioviiici', nu dcn Iti'ii-

tes (!<'>> Ucsnvt'sdr la (.'<inii>iiiii', liiiiiiiiiit nu Mt'|i(ii'iiirdi'

rrs li'iics, il »'|iai'N<'s au uiilicu tics i ourcssious r.iiiis pciur

t'ialilixsi'Uirut ilUMinlial. IjC l-'niid des Itiils ol |r |ii'<)-

duit lie la Vt'htr des licences |ic>ui' inupei vl enlever du

huis, sur certaines parties des terres incultes nieniiunnces

dans les licences. Ce revenu ne date, a ci! i|u'il paiail,

fjuede 18'itl, et lo iniiniant moyen des doux uiiiiutJi dcr-

nicrt' s, tu est coinnie suii :

Fond Terriinrial,

Fuiid de» Uuia,

i,";»,»!") IH ;) courant.

Votre Comité renvoie au Happnrt i i-de-<sus meiiiionn»!

(Ips Ueveuusl'asuels et 'rerriioriiux depni-. ISI^, niou-

tnnl à £!)(>,*>')"» 7s. Hd., et croit a |)ropos de taire obser-

ver ((u'il est l'ait llK iilion d'une stiuiuie de £^,.'M I!)--. (M.

dans nue note au lias du dit Rapport, toninie ayant cte

rncouvrée siu' les liiens de feu Henry Caldsvell, Kcuyi r,

ci-devant Ticsorier dei liieus dus Jésuites, laijuclie n'est

pas comprise dans l'|'',iat ; aussi cette soiuine ne peut-

cllr, dans l'opinion de Votre Comité, être mise tivec. con-

venanci' il l'Avoir de ce Foiidj jnM|u'a c(! (|u'aii éié de-

ridée la (|iies!ion f|ni est depuis liiu'jlemps pendante tou-

rlianl la re-poiisaiiilile des liieiis ilc l'eu Ihury Caldwi II,

pour nue lialaiice nionlaiil a j;.'<!>,s7 l 10s. lilil., piu' lui

due au tenips de sa mort, aux autres Fonds de la l'ro-

viin;e.

Il parait a NOtre ('omiie (|ue tous les nnenns dont il

r<-t (ine>li((n dans les Messages et Flats ( i-dessus imii-

tionnés, ipii, eu |)oint do l'ait, n'ont pas encori^ été a la

dispoiiiiiiu de la Li u'i-'latuic, ni inclus dans les doux der-

niers A( les dis Si'.h-^ides. et dans celui de ISi].'). consis-

tent ilans ledit, l-'ond 'l'en ilorial et dans le dit Fond d'

s

Unis et dans les Biens des Jésuites, ninniant (;nseml)le,

d'aines le produit moyen des deux aiijces dernières, a

i.*."j,">liJ 0~. Dil., (durant par an ; il ils Mmt niiiinlenaiit

pdur la preniaTo lois réserves, et ôtes au conlroli^ di^ la

l.cu'i^lalure, tandii (|u'il ii'e>i lait aneuiie nirniiou dans

l'Flat i{ui ai ( ompa','ne le .Me-saLTi? di' Sou Fxcellruie

du 'i.'n'"evrier dernier, des deniers provenant des .Ai lis

Hriiiiniiii|Ui s (5 (îeorL'c II, (lia|iiire 1:$, l (leoru'i' III,

cliapilre ir», et fi (Jeoi'_re III, i;liapitre .'"jj, montant, d'a-

près nu état mis devant la lliamhro le M .Janvier IN'Ji»,

ni.'lï^l8 Ils. 3d. courant, par an, en cakulanl d'après

le produit moyeu des deux années dernières dans le ra]i-

port, ces deniers étant de ceux (jui sou compiis dans les

termesexpres du .VlessaL^e commeclaiit "leM'i en vertu

" de difréreiis Altos du Parlement Briiannii|U('."

I /évaluation de la Liste Civile proposée, aci omparriiant

ledit >"essaLre, monte a .t'IO,.'»!**) slerlinu', soiiiuie é'jale

;2l,t)tit) l;Js. 4(1. cour.inl. File emlira->e, |=. l'ue

ocalion pour le traitement du (louverneiir, du Secré-

nirt^ (avil, et ])i)ur les dépenses casuelli s. '2 -
. I<e

Juire en Cliel ; do. de IMoniréal ; (i .lu'/es puis-nés, le.

JuL'^e lesidant (les Trois-Uivieii's, 'i .Jul:i's Pio\iiieianx,

le Jiiye de la Cour de Vice-Amirauté, le l'idcuieiir (Jc-

néral, le Sollii iieur (ieucral, mie allocation pnur les 'l'eiir-

nees des JuL'es et dépenses continireiites. ;î - . Pen-

sions et dépenses diverses.

Votre Coiniie reL'reile de n'avoir pu oliUMiir aucun dé-

tail de l'applicaliou qu'on se propose d(! tiiire de la summe
demandée pour les dépenses casuelles, pour les lieusioiis,

et pour ser.ices divers ; et il appert par une réponse de
Sou l'^xcellpn(-'c, (|u'uu(; adresse de la Cliumbrc au niéinc

clli't a ete éj-'aleinciit san-j s'.iccè.s.

le 1

Vutro ("(imité voit i.i A nvec rr|?rrt par umî réponso
a une autre adii sse ii Sou Fxeellence, aussi reiiMiyci' ii

X'otie Comité, i|u'iiu ne peut iivoir aucun compte d(;tiiillé,

au moins pou !e ti aips présent, des olijeis uux(|Uels ou ho

propose d'app' U'.'r les Revenus des liiens des Jésuites,

et le liindde if'rri s ot celui des Itois, et clés seuls Couds

lanijes s,''is II cl a|-i' des revenus rasiiels et lerriin-

liiuix, I '.I, coiiii" '' est reiiiari|ué plus liaiil, n'ont |ias

Clé appliipa's et d il il n'a pas été rinilii coiuple en vertu

d'Actes de la l.eL!islature ; i t ce ii'e-t |)aH sans une dou-
leur liieu sinieie, et niclee d'alaiiiie, i|u'il voit la iiiomea-

sedc Sa Très (Jracieiise Maji sié, (eu notre revtre Sou-
verain, le Roi (ieorj,'e Trois, i|Ue ces rovenus si'raiiilll iip-

pli(|ués " au paiement des Dépenses Civiles ij" la l'ro-

" viiice," menacée d'être détournée du son vrai sens rt

intention, et ces revenus des olijots au.xquols ils ont élu

alli (tés par une piali(|Ue étalilie, pour être appliiiués ci-

après au soutien d'i'talilissemens ielii,'ieiix oxiliisifs dans
cette |iarlie des Dnmaines de ha Majesté, ou s(lon que
\ (itre Comiti^ le conçoit liumlilemenl, aucune |iarli(; de
ses Suieis nedevraieni être, en aucune manière, appi léc à
coniriliuer au Miutieu de Minisires leliL'ii ux autres rnio

ceux (le sa propre croyani e, ni exposée ii aucun desavun-

ta'ie !( latil'a raison de sa croyance reliuieusp.

Tandis (|ue Votre Comité n'a pu se proi mer des rcn-

seiifuemi IIS .sullisans pour ineltro la Chamhru n\ état do
se pronom er avec connai<sanci.> de l'aiise sur la nécessité

de plusii iirs ariicle» de la Liste; Civile proposée ; tandis

(|ii'on essaie de ravir au contrôle (lu corps représentatif

nue si grande poitioii dos levenus puliLcs qui vont crois-

sans, Nuire Ceniiie ne peut sans de vils sentimeus d'ap-

preliensiciii, jeier les yeux sur les coiiséi|Uences do la

prcteiiiiiiii avancée de nouveau par le (iouvernement do
Sa Majesii', ijiie les revenus peiçus en celte Province en
vertu de l'Acte de (juchée de 1774, s(?ront sujets ù ètro

appliqués |inr les Loi-'ls de la Trésorerie de Sa Majesté,
dans le cas ou l'arraim'eiueu' proposé no rencontrerait

pas rassentinienl de la Cliamlire.

Celte priteniioii a déjà depuis louL^-tcins et vivcniont

a^'itée toute la Province, et ,'i l'Ié liitalc à la paix et à h
prospérilé du Pays. File a éprouvé uiii^ op|iositiou cons-

tante de la part de r.Vssemhli'e de la Province, ii|ipuyéo

de presque toute la populaiion. Smis railminisiraliouda

ci--|e\aiit (•oiivernenr eu Clief, le C le de Dalliousio,

elle roiirnil nu prétexte a des applications illégales et con-
siilér.iiiles de l'.ai.'-i^iit pulilic, et servit à inaiiitenil en pou-
voir, une Admliiisiraiion (|ni s'était rendui^ odieuse par
(le< Actes ailiiiiairi set illcjaiix. Le renouvellement de
Ci'Wi préienlion est mainleiiant, comme elle l'était alors,

d'ani.int [ilus inexcusalile que,(iuand il y aurait eu dans l'o-

rii.'iue (iiielqiie raison (le l'avancer c'ii violation du droit na-
turel et des disposiiioiis positives et declaiatoiies duParle-
nieni Mrilaniii(|ue(ii 1778. elle l'ut réirlée du consentement
du (Jouverneuieiit Hriianiiii|ue ( t de toutes hvs autorités

Leiiislalivesde la Colonie, dans l'Acte passe parSa Majes-
té en Parlement Provincial eu 171)!», (:t!)me. tieoryc III,

cliapilre!!,) et anlerieiirement siuictionne par le Roi en
Conseil dans la (ii;iiide Uretaviie. (Voir extrait du dis-

cours de Son l'^xcelleiice Robert Prescott, Fciiyer, (ioil-

veriieur en Cliet; du 2^ Mars 1799.—Appeiidice No.
23.)

Les r(ncuus levés alors en vertu d(^ l'Acte do 1774,
ne montaient i|u'a i,"4t»44 8s. (ourant aunuellcmont, (-t

celte somme tut accordée ;i Sa IMajesté par le même Ac-
le Provincial, au lieu des droits levés en vertu do l'Acte
15rilanni(|ue, sans limitation de durée, taudis i|ue les
1;."),.').").") Ils. 1(1. courant accordées eu 1795, et que sans
donli' on ent(>ndit donner comme compensation pour les

Revenus (;asuels et Territoriaux, en consé(|uencc de la

déclaration uiaci(Misede Sa Majesté en 1794, furent aussi
ac( oiilees (leuouv(-au sans limilation pour l'adininistra-

tioii du la Justice et pour les Déiienscsdu Crouveri^ement
1''

Civil.


